
29 . 10 . 76 Journal officiel des Communautés européennes N° L 299/ 1

I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CECA, CEE , EURATOM) N° 2615/76 DU CONSEIL
du 21 octobre 1976

modifiant le règlement (CEE , Euratom, CECA) n° 259/68 en ce qui concerne le
régime applicable aux autres agents des Communautés européennes

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPEENNES, A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

CHAPITRE PREMIER

Modification du regime applicable aux autres
agents des Communautés

Article premier

vu le traite instituant un Conseil unique et une
Commission unique des Communautés européennes ,
et notamment son article 24 ,

vu la proposition de la Commission , faite après avis
du comité du statut ,

vu l' avis de l'Assemblée ('),

vu l' avis de la Cour de justice ,

considérant qu' il appartient au Conseil , statuant à la
majorité qualifiée sur proposition de la Commission
et après consultation des institutions intéressées , de
modifier le statut des fonctionnaires des Commu
nautés européennes ainsi que le régime applicable aux
autres agents de ces Communautés, fixés par le règle
ment (CEE, Euratom , CECA) n 0 259/68 (2 ) et modifié
en dernier lieu par le règlement (Euratom , CECA,
CEE) n° 2577/75 ( 3 ) ;

considérant qu' il apparaît opportun , tout en ne
portant pas atteinte aux principes du statut des fonc
tionnaires , d' introduire certaines modifications dans le
régime applicable aux autres agents des Communautés
européennes afin de permettre une application plus
adéquate de ses dispositions au personnel rémunéré
sur les crédits de recherches et d' investissement ;

considérant que le régime prévu par le présent règle
ment ne vaut que pour le personnel rémunéré sur les
crédits de recherches et d' investissement et ne peut en
aucun cas constituer un précédent en matière de fonc
tion publique européenne ,

Le regime applicable aux autres agents des Commu
nautés est modifié comme suit :

1 . L' article 1 er dernier tiret est abrogé .
2 . L'article 2 est complété par un alinéa libellé
comme suit :

« d ) L'agent engagé en vue d'occuper, à titre tempo
raire , un emploi permanent, rémunéré sur les
crédits de recherches et d' investissement et
compris dans le tableau des effectifs annexé au
budget de l' institution intéressée . »

3 . L'article 4 dernier alinéa est abrogé .
4 . L'article 8 est complété par un alinéa libellé
comme suit :

« L'engagement d'un agent visé à l'article 2 sous d)
obéit aux règles suivantes :
— l'engagement d'un agent de catégorie A ou B

chargé d'exercer des fonctions nécessitant des
compétences scientifiques et techniques est
conclu pour une durée ne pouvant excéder
cinq ans ; cet engagement est renouvelable ;

— l'engagement d'un agent de catégorie A ou B
chargé d'exercer des fonctions administratives
est conclu pour une durée indéterminée ;

— l'engagement d'un agent de catégorie C ou D
est conclu pour une durée indéterminée ou
déterminée . »

5 . L'article 20 est complété par un alinéa libellé
comme suit :

« Toutefois , en ce qui concerne les agents visés à
l'article 2 sous d), les traitements mensuels de base
sont fixés pour chaque grade et chaque échelon ,
conformément au tableau ci-après :

(') JO IV C 100 du 3 . 5 . 1976 , p. 38 .
(-) JO n" L 56 du 4 . 3 . 1968 , p. 1 .
( 3 ) JO n° L 263 du 11 . 10 . 1975 , p. 1 .
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Grades

Échelons

I 2 Î 4 b· - x

A 1 105 887 1 1 1 748 1 1 7 609 1 23 470 129 331 135 192
A 2 93 469 99 061 104 653 110 245 115 837 121 429 — —

A 3 L A 3 76 640 81 533 86 426 91 319 96 212 101 105 105 998 110 891
A 4 L A 4 63 679 67 497 71 315 75 1 33 78 951 82 769 86 587 90 405
A 5 L A 5 52 068 55 348 58 628 61 908 65 188 68 468 71 748 75 028
A 6 L A 6 44 538 47 1 20 49 702 52 284 54 866 57 448 60 030 62612
A 7 L A 7 37 926 39 969 42 012 44 055 46 098 48 141 — —

A 8 L A 8 33 193 34 644 — — — — — —

B 1 44 538 47 1 20 49 702 52 284 54 866 57 448 60 030 62 612
B 2 38 197 40 132 42 067 44 002 45 937 47 872 49 807 51 742
B 3 31 528 33 141 34 754 36 367 37 980 39 593 41 206 42 819
B 4 26 851 28 249 29 647 31 045 32 443 33 841 35 239 36 637

B 5 23 675 24 805 25 935 27 065 — — — —

C 1 26 071 27 245 28 419 29 593 30 768 31 942 33 116 34 290
C 2 22 287 23 361 24 434 25 508 26 58 1 27 655 28 728 29 820
C 3 20 603 21 522 22 442 23 361 24 281 25 201 26 1 20 27 040
C 4 1 8 306 19 174 20 042 20 9 1 0 21 779 22 647 23 515 24 384
C 5 16 617 17 435 1 8 253 19 071 — — — —

D 1 19 222 20 1 93 21 164 22 1 35 23 106 24 077 25 048 26 019
D 2 17 233 18 101 18 970 19 838 20 706 21 575 22 443 23 3 1 1
D 3 1 5 804 16 621 1 7 438 1 8 255 19 072 19 889 20 706 21 523
D 4 14 780 15 495 16 209 1 6 923 — — — —

« a ) à 1 issue de la période de préavis prévue au
contrat ; ce préavis ne peut être inférieur à
deux jours par mois de service accompli , avec
un minimum de quinze jours et un
maximum de trois mois . En ce qui concerne
l'agent visé à l'article 2 sous d), le préavis ne
peut être inférieur à un mois par année de
service accompli avec un minimum de trois
mois et un maximum de dix mois . Toutefois ,
le délai de préavis ne peut commencer à
courir pendant la durée d'un congé de mater
nité ou d'un congé de maladie , pour autant
que ce dernier ne dépasse pas une période de
trois mois . U est d'autre part suspendu dans
la limite ci-dessus pendant la durée de ses
congés . »

10 . Les articles 84 a 98 sont abrogés .

6 . L article 28 premier alinéa est complété par la
phrase suivante :

« L'article 72 est également applicable à l'agent
visé à l'article 39 paragraphe 2 et titulaire d'une
pension d'ancienneté ».

7 . L'article 34 est complété par un alinéa libellé
comme suit :

« En cas de décès d'un ancien agent visé à l'article
2 sous c) ou d ) et titulaire d'une pension d'ancien
neté ou ayant cessé ses fonctions avant l'âge de 60
ans et demandé que la jouissance de sa pension
d'ancienneté soit différée au premier jour du mois
civil suivant celui au cours duquel il atteint l' âge
de 60 ans , les ayants droit , tels qu' ils sont définis
au chapitre 4 de l'annexe VIII du statut , bénéfi
cient d'une pension de survie dans les conditions
prévues à cette annexe . »

8 . Le texte de l'article 39 paragraphe 2 première
phrase est remplacé par le texte suivant :

« Lors de la cessation de ses fonctions , l'agent visé
q l'article 2 sous c) ou d ) a droit à la pension
d'ancienneté ou à l'allocation de départ dans les
conditions prévues aux dispositions du titre V
chapitre 3 du statut et de l'annexe VIII du statut . »

9 . Le texte de l'article 47 paragraphe 2 sous a) est
remplacé par le texte suivant :

CHAPITRE II

Dispositions transitoires

Art ii le 2

1 . L'agent d établissement et 1 agent local , rému
nérés sur les crédits de recherches et d' investissement
et en service à la date d'entrée en vigueur du présent
règlement, doivent être invités par l'autorité visée à
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1 article 6 premier alinéa du régime applicable aux
autres agents des Communautés à conclure un contrat
d'engagement dans les conditions visées au titre II de
ce régime .

Ce contrat prend effet à cette date .

tenus d effectuer le stage prévu à 1 article 14 dudit
régime .
4 . En ce qui concerne l'agent d'établissement et
l'agent local en service à la date d'entrée en vigueur
du présent règlement, la durée de service prévue à
l'article 77 premier alinéa du statut est calculée en
tenant compte des années de service que l'agent
engagé en vertu du paragraphe 1 a accomplies en tant
qu'agent d'établissement ou agent local .
Toutefois , seules les années de service accomplies par
l'agent en qualité d'agent temporaire au sens de
l'article 2 sous d ) sont prises en compte pour le calcul
des annuités au sens de l'article 2 de l'annexe VIII du
statut .

5 . Le contrat de l'agent d'établissement ou de
l'agent local qui n'a pas accepté , dans un délai de six
mois , l'offre visée au paragraphe 1 est résilié . Dans ce
cas , l'agent a droit au préavis prévu par l'article 98
paragraphe 2 du régime applicable aux autres agents
des Communautés ou à celui prévu par la réglementa
tion concernant les conditions d'emploi des agents
locaux applicable à l' intéressé .

2 . L intéressé est affecté à un emploi conformé
ment aux dispositions de l'article 10 du régime appli
cable aux autres agents des Communautés .
Il est attribué à l' intéressé un traitement de base d'un
montant tel que sa rémunération nette soit au moins
égale au montant de la rémunération nette obtenue
avant la conclusion du nouveau contrat .

Pour l'application du présent chapitre , la rémunéra
tion à laquelle l' intéressé aurait droit sur la base de
son ancien régime s'entend comme de douzième du
montant total de la rémunération annuelle , déduction
faite de l' impôt communautaire et des contributions
aux régimes nationaux de pensions et de sécurité
sociale .

Les allocations familiales dont il est tenu compte pour
l'application des dispositions qui précèdent sont celles
qu'aurait perçues l'agent selon l'ancien régime de
rémunération pour le premier mois suivant la conclu
sion de son nouveau contrat s' il avait eu à ce moment
les mêmes charges de famille qu'au cours du mois
considéré .

3 . L'agent d'établissement et l'agent local engagés
en qualité d'agents visés à l'article 2 sous d ) du régime
applicable aux autres agents des Communautés en
vertu des dispositions du présent article ne sont pas

CHAPITRE III

Dispositions finales

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Commu
tai u tés eu ropéen n es.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Luxembourg, le 21 octobre 1976 .
Par le Conseil

Le président
L. J. BRINKHORST


